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Agrément Sports N° 94S364 du 15.07.92

33, avenue de la République 

94700 MAISONS ALFORT

Portable Association : 06.69.48.38.99

Site internet : http://academysport.free.fr
TARIFS 2012 – 2013

	ACTIVITES
	Tarif

	1 cours de gym
	150 €

	1 cours de gym aquatique
	195 €

	1 cours de gym + 1 cours de gym aquatique
	297 €

	2 cours de gym 
	225 €

	3 cours de gym
	306 €

	4 cours de gym
	384 €

	1 cours de zumba
	180 €

	1 cours de zumba + 1 cours de gym
	300 €

	1 cours de zumba + 1 cours de gym + 1 cours de gym aquatique
	450 €


Tarifs incluant les droits d’entrée (licence, l’assurance de la Fédération Française d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire, la cotisation annuelle).

Pour pratiquer les activités, vous aurez besoin :

Pour la GYMNASTIQUE (cours d’une durée de 50/55 minutes) :


· une tenue de sport et des baskets réservées à l’usage en salle

· 1 serviette (pour l’hygiène)

Pour la GYM. AQUATIQUE (cours de 45 minutes) : bonnet de bain et chaussures obligatoires.

	CERTIFICAT MEDICAL obligatoire dès le 1er cours.

Pour la zumba, le certificat médical devra comporter les mentions « gym et fitness »

Aucun remboursement ne sera effectué quel qu’en soit le motif.

Aucun cours n’est donné pendant les vacances et jours fériés.

Les absences des adhérentes ne sont pas récupérables.

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSE


FICHE INDIVIDUELLE D’INSCRIPTION - Saison 2012-2013

NOM : …………………………………… PRENOM : …………………………

NOM DE NAISSANCE : ……………………………………………………….

DATE DE NAISSANCE (complète pour licence) :………………………….

ADRESSE : ………………………………………………………………………

CODE POSTAL :…………………….  VILLE :………………………………

TELEPHONE :………………………..  PORTABLE ...................................

E.MAIL :



      PROFESSION :………………….

Etes-vous déjà adhérent à Académy Sport ?   OUI       NON   

Joindre un certificat médical de moins de 3 mois ou, pour les personnes de + 60 ans, le certificat spécifique joint à cet envoi.

1 photo d’identité pour les nouvelles adhérentes.

   Certificat médical de moins de 3 mois :  
Photo jointe   :    


REGLEMENT : Montant ……      Chèque    
Espèces 

Chèque à l’ordre d’ACADEMY SPORT (possibilité règlement en 3 fois)

Date + Signature du règlement intérieur au verso obligatoires

_____________________________________________________

Indiquez le ou les cours choisis. Nombre de cours : 

GYMNASTIQUE :   Lundi
               20h – 21h



    Mardi 
  9h – 10h




                20h – 21h (Centre Charentonneau)




                21h15 – 22h15 (Centre Charentonneau)

                               Mercredi            18h55 –19h55

                                                        20h – 21h

                21h15 – 22h15 (zumba)



     Jeudi
                20h – 21h



                              21h15 – 22h15 (zumba) 



      Vendredi          9h – 10h

GYMNASTIQUE 3e AGE ET ADAPTEE :        Mardi
   10h – 11h

                                                                  Vendredi
   10h– 11h

GYMNASTIQUE AQUATIQUE : Mardi       21h – 21h45       

                                                  Vendredi  21h – 21h45       
          

REGLEMENT INTERIEUR

ACADEMY SPORT

Article 1. Les dossiers d’inscription sont à remettre à un membre du bureau ou du comité directeur de l’association.

Article 2. Les dossiers devront être constitués des pièces suivantes :

· le bulletin d’inscription précisant l’activité, le jour, l’heure du ou des cours 

· le certificat médical de moins de trois mois lors de l’inscription (pour les plus de 60 ans un certificat spécifique)

· une photographie d’identité pour la première inscription,

· le règlement (espèces ou chèque).

Article 3. Tout dossier incomplet sera rejeté.

Article 4. Un adhérent sera considéré comme inscrit dès lors qu’il aura remis son dossier complet. 

L’inscription est annuelle et forfaitaire pour l'année scolaire. Il n'y a pas de cours durant les vacances.

Un cours gratuit est offert à chaque adhérent pour la gymnastique afin qu’il puisse procéder à son inscription en toute connaissance de cause dans la limite des places disponibles.

Dès lors qu’un adhérent s’est acquitté du montant de sa cotisation à l’Association pour l’année, il ne pourra en aucun cas demander le remboursement partiel ou total pour quelque cause que se soit.

Toutefois, les cas litigieux seront formulés par écrit à la Présidente et examinés au cas par cas (notamment : longue maladie sur certificat médical ou mutation professionnelle).

Aucune absence de l'adhérent ne peut être remboursée ou récupérée sur 
un autre cours.

En cas d'absence d'un animateur, l'association s'efforcera de palier à 
son remplacement dans la mesure du possible.

A défaut, l'adhérent est autorisé  à récupérer la séance sur un autre 
cours de la semaine suivante selon les places disponibles.

Article 5. L’adhérent s’engage à se soumettre aux statuts et règlements de la Fédération de gymnastique volontaire et gymnastique aquatique. Il doit respecter le règlement et les règles de fonctionnement et de sécurité du centre où sont dispensés les cours de l’Association ainsi que les consignes de sécurité et d'hygiène de l'association.

Une bonne tenue de sport est exigée au sein de l’association. Il sera exclu toute atteinte au digne comportement du gymnaste. 

Article 6. Tout manquement à la règle édictée en l’article 5 pourra être de nature à entraîner une exclusion temporaire ou définitive après convocation de l’adhérent en présence de l’animateur et décision par le bureau directeur.

Article 7. En raison de leur activité bénévole, la gratuité est acquise aux personnes du bureau directeur. Un tarif préférentiel est également accordé aux membres du comité directeur.

Le prix de la licence est acquitté par tous les membres à l’exception des animateurs dont la prise en charge est assurée par l’Association.

Article 8. Les membres du bureau directeur ont la possibilité d’accorder des facilités de paiement aux adhérents qui en manifestent le désir (fractionnement des règlements).

Article 10.  Les préinscriptions ont lieu en juin pour la rentrée suivante.


Je soussigné(e) : 

NOM :


PRENOM :

Avoir pris connaissance de ce règlement

Fait le 











Signature

